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Chez KLB Group, leader du conseil opérationnel en Achats et Supply Chain, plus qu’u-
ne valeur, la performance est le leitmotiv de l’ensemble des collaborateurs. Pour mesu-
rer cette performance, des KPI (indicateurs mesurables d’aide décisionnelle) sont mis 
en place dans l’ensemble des services de l’entreprise. 

Au sein du service RH notamment, de nombreux KPI existent : l’évolution de l’effectif, 
le nombre de recrutements, le nombre de candidatures spontanées, l’ancienneté des 
collaborateurs… mais l’un des indicateurs les plus pertinents est sans aucun doute le 
taux d’absentéisme. 

Ce taux est en effet un indicateur de motivation indéniable, puisqu’il constitue l’un des 
premiers signes de démotivation des collaborateurs dans l’entreprise. De plus, dans les 
métiers du conseil, il est aussi un indicateur business important : l’absence d’un consul-
tant a un fort impact financier, ce qui rend d’autant plus essentielle la détection rapide 
d’un trop fort taux d’absentéisme. 

Des évaluations mensuelles du taux d’absentéisme sont donc mises en œuvre chez 
KLB Group afin de s’assurer qu’il est bien inférieur à 7%, chiffre qui correspond à la 
moyenne nationale. Si le taux d’absentéisme augmente, la direction des ressources hu-
maines sera capable de réagir au plus vite, notamment par le biais de rappels à l’ordre 
et de mise en place d’actions de communication pour renforcer le sentiments d’apparte-
nance des collaborateurs à l’entreprise. 

Mais, à l’heure actuelle, les indicateurs sont très rassurants, puisque le taux d’absen-
téisme de KLB Group, calculé  sur la base des arrêts de travail en dehors des congés 
payés et des RTT, est de 5 % équivalent temps plein ! 


